
2) La réponse à la première question dépend-elle du point de 
savoir si la situation juridique dérogatoire dans un Land 
remet en cause ou compromet gravement l’aptitude des 
restrictions aux jeux de hasard applicables dans les autres 
Länder à réaliser les objectifs légitimes d’intérêt général 
qu’elles poursuivent ? 

En cas de réponse affirmative à la première question: 

3) L’incohérence disparaîtrait-elle si le Land doté de la régle
mentation dérogatoire adoptait les restrictions aux jeux de 
hasard applicables dans les autres Länder, même si les régle
mentations existantes qui sont plus favorables aux jeux de 
hasard sur Internet étaient maintenues dans ce Land pendant 
une période de transition de plusieurs années à l’égard des 
concessions qui y ont déjà été accordées, car ces autorisa
tions ne pourraient pas être retirées ou ne pourraient l’être 
qu’en contrepartie d’indemnités difficilement supportables 
pour le Land ? 

4) La réponse à la troisième question dépend-elle du point de 
savoir si, pendant la période de transition de plusieurs 
années, l’efficacité des restrictions aux jeux de hasard appli
cables dans les autres Länder serait remise en cause ou 
gravement compromise ? 
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Acquedotto Pugliese SpA 

(Affaire C-161/13) 

(2013/C 189/04) 

Langue de procédure: l'italien 

Juridiction de renvoi 

Tribunale Amministrativo Regionale per la Puglia 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Idrodinamica Spurgo Velox e.a. 

Partie défenderesse: Acquedotto Pugliese SpA 

Questions préjudicielles 

1) Les articles 1, 2 bis, 2 quater et 2 septies de la directive 
1992/13/CEE ( 1 ) doivent-ils être interprétés en ce sens que le 
délai pour former un recours tendant à constater la violation 
de la réglementation en matière d’attribution de marchés 
publics court à compter de la date à laquelle le requérant 
a eu connaissance ou, en faisant preuve de diligence 
normale, aurait dû avoir connaissance de l’existence de 
cette violation? 

2) Les articles 1, 2 bis, 2 quater et 2 septies de la directive 
1992/13/CEE font-ils obstacle à des dispositions procédu
rales nationales ou à des pratiques interprétatives […], 
permettant au juge de conclure à l’irrecevabilité d’un 

recours tendant à constater la violation de la réglementation 
en matière d’attribution de marchés publics, lorsque, du fait 
des agissements de l’entité adjudicatrice, le requérant a eu 
connaissance de la violation après la communication 
formelle des éléments essentiels de la décision d’attribution 
définitive? 

( 1 ) Directive 92/13/CEE du Conseil, du 25 février 1992, portant coor
dination des dispositions législatives, réglementaires et administra
tives relatives à l'application des règles communautaires sur les 
procédures de passation des marchés des entités opérant dans les 
secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des télécommunica
tions; JO L 76, p. 14. 
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Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Centrale Raad van Beroep 

Parties dans la procédure au principal 

Partie appelante: Raad van bestuur van de Sociale verzekerings
bank (Svb) 

Partie défenderesse: L.F. Evans 

Questions préjudicielles 

1) Les articles 2 et/ou 16 du règlement (CEE) n o 1408/71 ( 1 ) 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’une personne telle 
que M me Evans, qui est ressortissante d’un État membre, a 
fait usage du droit de libre circulation des travailleurs qui est 
le sien, qui a relevé de la législation néerlandaise en matière 
de sécurité sociale et qui a travaillé ensuite comme membre 
du personnel de service au consulat général des États-Unis 
d’Amérique aux Pays-Bas, ne relève plus du champ d’appli
cation personnel du règlement n o 1408/71 depuis qu’elle a 
entamé ces activités-là? 

Si la première question appelle une réponse négative: 

2) a) Les articles 3 du règlement (CEE) n o 1408/71, et/ou 7, 
paragraphe 2, du règlement (CEE) n o 1612/68 ( 2 ), 
doivent-ils être interprétés en ce sens que l’application 
d’un statut privilégié à M me Evans, qui, en l’espèce, 
consiste notamment en l’absence d’affiliation obligatoire 
aux assurances sociales et en l’absence de paiement de 
cotisations à ce titre, doit être considérée comme une 
justification suffisante de la distinction opérée en raison 
de la nationalité?
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b) Quelle importance faut-il accorder à cet égard au fait que, 
interrogée à ce sujet en décembre 1999, M me Evans a 
choisi de conserver son statut privilégié? 

( 1 ) Règlement du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application des 
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille 
qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté (JO L 149, p. 2). 

( 2 ) Règlement du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circu
lation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté (JO L 257, 
p. 2). 
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Partie requérante: Valerie Lyttle, Sarah Louise Halliday, Clara 
Lyttle, Tanya McGerty 

Partie défenderesse: Bluebird UK Bidco 2 Limited 

Questions préjudicielles 

1) Le mot «établissement» dans le cadre de l’article 1 er , para
graphe 1, sous a), point ii), de la directive 98/59/CE ( 1 ) a-t-il 
la même signification que dans le cadre de l’article 1er, 
paragraphe 1, sous a), point i), de cette directive ? 

2) Dans le cas contraire, «un établissement», au sens de l’article 
1er, paragraphe 1, sous a), point ii), peut-il être constitué 
d’une sous-unité organisationnelle d’une entreprise qui 
consiste en, ou inclut, plus d’une unité locale d’emploi? 

3) À l’article 1 er , paragraphe 1, sous a), point ii), de la directive, 
l’expression «au moins égal à 20» se réfère-t-elle au nombre 
de licenciements dans l’ensemble des établissements de l’em
ployeur ou se réfère-t-elle plutôt au nombre de licencie
ments par établissement ? (En d’autres mots, la référence 
au chiffre «20» signifie-t-elle 20 dans un établissement parti
culier ou 20 au total ?) 

( 1 ) Directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives aux 
licenciements collectifs (JO L 225, p. 16) 
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Supremo Tribunal Administrativo 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Fazenda Pública 

Partie défenderesse: Banco Mais SA 

Question préjudicielle 

Le loyer que verse le client dans le cadre d’un contrat de crédit- 
bail et qui se compose de l’amortissement financier, des intérêts 
et d’autres charges doit-il figurer intégralement au dénominateur 
du prorata, ou convient-il au contraire de prendre uniquement 
en considération les intérêts, dès lors que ceux-ci constituent la 
rémunération ou le bénéfice obtenu dans le cadre de l’activité 
bancaire au titre dudit contrat? 

Demande de décision préjudicielle présentée par le Juzgado 
de lo Social de Barcelona (Espagne) le 15 avril 2013 — 

Antonio Márquez Samohano/Universitat Pompeu Fabra 

(Affaire C-190/13) 

(2013/C 189/08) 

Langue de procédure: l’espagnol 

Juridiction de renvoi 

Juzgado de lo Social de Barcelona 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Antonio Márquez Samohano 

Partie défenderesse: Universitat Pompeu Fabra 

Questions préjudicielles 

1) La clause 5 de l’accord-cadre annexé à la directive 
1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, sur le travail à 
durée déterminée, doit-elle être interprétée en ce sens que 
des dispositions légales nationales telles que les articles 48 et 
53 de la loi organique 6/2001, du 21 décembre 2001, sur 
les universités, qui ne fixent aucune limite dans le temps à 
l’utilisation de contrats de travail successifs, alors qu’il 
n’existe aucune mesure de droit interne permettant d’éviter 
le recours abusif à des contrats de travail à durée déterminée 
successifs pour les enseignants d’université, s’opposent à son 
application?
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